Visite d’une PME aixoise

La confiserie du Roy René

L’innovation au service du développement durable

La présente note résume l’essentiel des informations recueillies, lors de la visite par les membres de P’Aix 21, de l’usine de la Confiserie du Roy René (Aix-en-Provence) sur invitation de son Président, Maurice Farine.  L’entreprise a adopté une démarche de développement durable, du choix des produits à la base du calisson jusqu’à la conception de la future usine. Considéré d’abord comme une  contrainte, le développement durable se révèle être un formidable tremplin vers l’innovation et la création de richesses à la fois en termes de rentabilité et de maintien de l’économie locale. 
Le développement durable : juste une image de marque ? 
La stratégie de communication de l’entreprise s’appuie sur la tradition, outil marketing en vogue, pour le coupler à la mise en valeur d’une fabrication plus respectueuse de l’environnement, poussée par la demande de ses clients, de plus en plus séduits par une image de marque. L’affichage développement durable est devenu un argument accrocheur et vendeur et le chef d’entreprise ne se cache pas d’utiliser le développement durable à des fins commerciales.  Dans cette perspective, la prochaine étape est de fabriquer des calissons à base de produits issus de l’agriculture biologique.  Cette orientation n’est pas d’abord motivée par une prise de conscience soudaine quant à la qualité de notre alimentation,  mais davantage par la crainte de la concurrence et la volonté d’être le premier à investir cette part de marché potentiellement rentable, face à des clients de plus en plus vigilants quant à l’origine des produits alimentaires qu’ils consomment. Néanmoins, si cette orientation tournée vers l’environnement s’est faite sous la contrainte du client, demandeur de cette image, elle traduit aussi les convictions personnelles du chef d’entreprise, Maurice Farine, soucieux d'intégrer les dimensions environnementales dans le processus de développement. Il faut innover, que ce soit sous contrainte du client ou sous celle de l'environnement. Il a su faire de ces contraintes un facteur d’innovation et de développement de son entreprise.
L’innovation : une source inépuisable de croissance verte ET économique

L’innovation apparait donc comme le meilleur moyen de répondre à ce nouvel enjeu. En effet, loin d’envisager l’environnement et l’enjeu du développement comme une contrainte, l’utilisation de nouvelles technologies et de processus de fabrication innovants devient dès lors un nouveau moteur de développement de l’entreprise, source à la fois de créativité et de bénéfices financiers pour l’entreprise. Non seulement l’entreprise améliore considérablement son image de marque et séduit ainsi une nouvelle frange de consommateurs tout en augmentant son chiffre d’affaires, mais elle réalise aussi des économies pendant la fabrication des calissons à travers l’utilisation rationnelle des ressources. 
Des compteurs d’eau ont été installés et  une prime est accordée aux employés en fonction de la baisse de la consommation d’eau. Cette installation permet une connaissance parfaite de la consommation d’eau et permet également de détecter d’éventuels problèmes (fuites). 
La conception des emballages va de pair avec cette vision de la chaîne globale. Afin d’éviter l’usage de déchets ultimes, les boîtes sont fabriquées en amidon de maïs et les calissons sont disposés dans des alvéoles et non dans des petits emballages en papier.  Pourtant, si la boîte d’emballage d’une des différentes marques que propose l’entreprise est fabriquée à Montélimar,  la boîte d’une autre marque provient  d’Italie : la question de l’énergie grise, ici liée au transport de la matière première, augmente le bilan carbone. On voit donc ici l’importance d’une approche globale du coût environnemental : l’écobilan. Ici cette externalité négative est compensée par l’emballage « vert » du produit.  
Concernant les machines de fabrication, le four choisi en fonction de sa faible consommation d’énergie : les calissons sont cuits aux rayons infrarouges, technique de chauffage habituellement réservée à l’industrie automobile induisant un gain de productivité et une économie du coût de production qui se caractérise en temps gagné et en énergie dépensée. 
De même, la machine avec des bras utilisant/ reproduisant  la lumière solaire (Etats-Unis). Le futur site de l’entreprise (voir ci-après) sera une vitrine écologique pour l’entreprise, preuve de son investissement dans le développement durable. En utilisant les dernières techniques architecturales et constructives, l’objectif est de faire des économies d’énergie et d’attirer davantage de clients.
Le consultant en Recherche&Développement mobilisé à mi-temps poursuit dans cette voie et  continue de surfer sur la vague de la tradition symbolisant un retour aux sources.  L’entreprise souhaite diversifier son offre en s’inspirant des produits du terroir provençal tels que les olives, la ratatouille, la tomate, en les adaptant aux calissons fabriqués dans le respect des traditions provençales. En innovant là aussi sur ce secteur, l’entreprise accroit ses gains. 

La technique est donc mise aux services des idées. La mise en place de technologies plus propres et toujours plus perfectionnées permet d’éviter le gaspillage des ressources et représente une source de croissance non négligeable voire primordiale pour l’entreprise. L’innovation répond à la fois aux exigences environnementales et aux objectifs de rentabilité économique. 
Efficacité énergétique : Un cadre de travail en harmonie avec cette dynamique et résolument tourné vers l’avenir 
L’usine va déménager et s’installer sur un site vierge. Maurice Farine a souhaité construire un bâtiment à énergie positive hors process pour recevoir son usine. Cette construction  nécessite une architecture et des techniques constructives spécifiques. Les choix de Maurice Farine se sont portés sur  des techniques à la pointe de la technologie :

· Proximité des matériaux : la pierre de rognes  qui est une pierre locale, extraite dans une carrière proche ;

· Puits provençaux comme système de climatisation naturelle pour utiliser la chaleur géothermale et faire des économies d'énergie ; 
· Le projet envisageait une toiture végétale offrant une inertie thermique, l’entrepreneur souhaite plutôt un toit en dents de scie vitré au Nord afin de permettre un éclairage maximal et installer des panneaux solaires sur la façade Sud ;  

· Récupération des eaux de pluie pour arroser les amandiers plantés autour de l’usine ;

· Centrale froide qui va permettre de chauffer l’eau. 
Le projet initial, bien que labellisé BBC (bâtiment basse consommation) et BDM (bâtiment durable méditerranéen), nous interpelle sur une tendance généralisée à trop miser sur les questions relevant uniquement de l’utilisation rationnelle de l’énergie. 
Il est nécessaire de prendre en compte la dimension santé dans une démarche de durabilité et de s’assurer que le bâtiment offre des conditions de travail saines. Une application patente est la lumière naturelle et les astuces mises en place afin de faire pénétrer au maximum la lumière du jour, dont les effets bénéfiques sur la santé ont été mis en évidence. C’est d’ailleurs le choix qu’a fait l’entrepreneur en exigeant une toiture permettant un éclairage naturel. Un bâtiment durable induit donc un éclairage naturel optimal mais les enjeux concernent aussi l’environnement sonore et olfactif, les conditions sanitaires, la qualité de l’air, conditions qui sont complémentaires et nécessaires à la santé des employés et qui sont souvent oubliées. 
Mode de production local : contraintes et solutions 

Un des projets de l’entreprise est, on l’a vu, de se placer sur le marché du « bio ». Cette initiative implique l’utilisation de produits estampillés « bio » et d’insérer cette nouvelle réalisation à la chaîne de production globale. Le melon confit est un des composants du calisson. Or, on ne trouve pas de melon confit bio sur le marché. Il en va de même pour les amandes. La production locale d’amandiers ne suffit pas à ses besoins annuels : la Provence produit 35 tonnes d’amandes par an. La  production annuelle de l’usine en nécessite 180 tonnes. Une des solutions serait d’acheter aux principaux producteurs que sont la Californie et l’Espagne. Loin de choisir la facilité, le futur site de l’entreprise réservera donc un espace dédié à la culture d’amandiers et produira aussi ses melons. 


La valorisation des déchets, surtout organiques (composé principalement de l’ostie seulement utilisée à 50%) pose problème. Une solution était de le donner aux fermes des environs pour nourrir les élevages, mais elle a été empêchée par les procédures de traçabilité des aliments  imposées par la règlementation européenne. Les déchets organiques sont donc recyclés dans une ferme lombricole locale. Une autre difficulté est celle du recyclage des plastiques, qui sera transporté, après discussion, à une entreprise locale qui fabrique des objets en plastique. Comme pour l’utilisation de roches locales dans la construction du futur bâtiment, le tissu économique local est largement intégré au mode de production, favorisant l’emploi et la croissance locale. 
Outils et pistes de réflexion : le développement durable, où ? Comment ? Et qui ?
· L’entrepreneur a décidé de se soumettre à un questionnaire pour mesurer son impact environnemental et l’aider à se situer annuellement dans son engagement. Cet audit environnemental annuel lui permet de connaître sa progression par rapport aux objectifs qu’il s’est lui-même fixé (indices sur une échelle). Cette évaluation montre que le développement durable ne se fait pas du jour au lendemain mais résulte d’une amélioration continue planifiée à long terme. 
·  Une stratégie de développement durable est un acte « solitaire » et « solidaire ». La volonté d’un seul homme suffit à faire bouger les choses au niveau local et environnemental et peut créer une dynamique, un effet dominos sur les autres entreprises locales. Les moyens financiers, humains et technologiques dont dispose l’entrepreneur couplés à sa prise de décision « solitaire » (dans ce cas, mais les actionnaires-décisionnaires peuvent être un frein aux initiatives prises dans ce sens, coincés dans les idées reçues sur le développement durable, perçu comme un frein à la croissance) lui permet de mettre en œuvre relativement facilement des initiatives environnementales. Ce constat ne peut pas être copié dans la sphère politique, ce qui pose la question du système institutionnel et des moyens pour mettre en place des politiques publiques locales en faveur d’un développement durable. 
· De même, l’entrepreneur a la capacité de financement et logistique de décider de produire lui-même les marchandises qu’il ne trouve pas sur le marché. D’autres PME n’ont pas cette facilité et le rôle des pouvoirs publics dans l’appui à ces PME est à penser pour ne pas enrayer cette dynamique verte.  
· L’innovation nécessite une veille technologique permanente sur les autres initiatives menées au niveau local, national et international. Il faut partager le savoir et mobiliser des regards croisés pour transposer les techniques d’un domaine à un autre, dans la mesure où les méthodes innovantes peuvent s’appliquer à de nombreux domaines. La technique de cuisson aux infrarouges des calissons résulte d’une rencontre de Maurice Farine avec un carrossier automobile qui utilisait cette technique. 
· Une autre méthode consiste à s’entourer de personnes compétentes en Recherche et Développement. Le manque de moyens financiers freine cette volonté et ici aussi, des politiques d’aide sont à considérer.  
· La bonne compréhension de ce qu’est un bâtiment durable est essentielle : la mise aux normes environnementales doit inclure l'enjeu de la santé replacé  dans l’environnement du travail d’où l’utilité de recourir à la démarche BDM pour bénéficier de l’expertise de professionnels. En effet, si une technique est repérée comme adaptée, celle-ci sera généralisée et industrialisée pour réduire les coûts d’échelle et jouer sur l'effet d'expérience. On innove mais dans une certaine limite pour que les idées puissent servir les autres entreprises souhaitant se lancer dans le développement durable. 
· La démarche de développement durable entreprise par M. Farine contribue au dynamisme économique local en faisant appel à des entreprises de la région (recyclage des déchets et carrière de roches) et en préférant faire appel à des produits locaux (respect de l’environnement, culture de melons et d’amandiers). Cette visite témoigne de la nécessité d’être implanté sur le territoire où l’on agit, où l’on travaille, ce qui peut remettre en question ou du moins interpeller sur l’approche « du haut vers le bas » prévalant dans le processus de prise de décision de nos élus qui décident de politique sans parfois connaître les réels besoins du tissu économique local…
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